
Le réseau interprofessionnel 

de la restauration collective en gestion directe  



L a  R e s t a u r a t i o n  C o l l e c t i v e   

Chiffre 

d'affaires 

18 MDS€ 

Emplois 

300 000 

Restaurants 

81 500 

Convives 

3,7 MDS / an 

Enseignement 

Ecoles  

Collège 

Lycée 

Universités 

Santé 

Hôpital  

Clinique  

Centre rééducation  

Social 

Ehpad  

Handicap  

Crèches  

Travail 

Comités d’entreprises 

Administrations  

Autres 

Armées 

Prisons  

Congrégations  

Villages vacances 



C h i f f r e s  c l é s  d u  s e c t e u r  L a  R e s t a u r a t i o n  C o l l e c t i v e  

60% étant en gestion directe et 40% concédé à une société de restauration 



C h i f f r e s  c l é s  d u  s e c t e u r  L a  R e s t a u r a t i o n  C o l l e c t i v e  

Selon les secteurs, des contraintes différentes  



Un réseau représentat i f  de la  gest ion 

d i recte  

Les associations membres du réseau 

Secteur  
Santé & Médico-Social 

Secteur  
Entreprises & Administrations 

Secteur  
Enseignement 

Les partenaires 

Associations interprofessionnelles 

Fondations 

Fédérations 

Les convives 



Un réseau engagé  

Valoriser chaque 

maillon de la filière de 

l'agriculteur au 

cuisinier 

Solliciter et se faire la 

voix de l'ensemble du 

réseau auprès des 

politiques 

Accompagner et 

former les 

professionnels du 

secteur 

Participer à la transition 

de notre secteur vers une 

restauration collective 

responsable 



La loi Egalim rend obligatoire :  

• 50% d’achats de qualité et durables  
dont 20% bio ou en conversion 
• Menu végétarien en scolaire, pour 2 ans  
• Fin de l’usage des contenants en 
plastique  
• Etat des lieux du gaspillage  
• Amélioration de l’information des 
convives 
• Don alimentaire 



76% des 

établissements 

sondés reconnaissent 

les bonnes intentions 

de la loi 

Etude FNH 
Restau’co  
Etude sur une partie de 

restaurants engagés 

Mon Restau Responsable  
 



Etude FNH 
Restau’co  

Etude sur une partie de 

restaurants engagés Mon 

Restau Responsable  
 



La restauration collective peut être un levier 
de la transition agricole  

Les axes de progrès :  

- Meilleure connaissance amont-

aval  

- Disponibilité en volume  

- Structuration de 

l’approvisionnement 

- Accompagnement des acheteurs  

- Achat doit entrer dans un projet 

d’établissement   

- Formation des cuisiniers  
 



Un outil pour favoriser ces échanges : 

•Questionnaire d’auto-évaluation 
•Visite technique 
•Séance public d'engagement 
•Attribution du logo Mon Restau 
Responsable pour une valorisation des 
engagements & une reconnaissance des 
pairs 

Mon Restau Responsable®, demarche de progress 
sur : 
• le bien-être des convives 
• l’assiette responsible 
• les éco-gestes 
• l'engagement social et territorial 

4 étapes : 


